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1 Principaux résultats.
et enjeux politiques.

Basé sur l’étude approfondie de cinq
cas nationaux – Allemagne, Bel-
gique, Espagne, France et Italie – le

projet DECOBA analyse les transforma-
tions les plus récentes des systèmes natio-
naux de relations professionnelles afin de
comprendre les moteurs et le sens de ces
évolutions. L’analyse est complétée par
l’étude spécifique de deux secteurs: la mé-
tallurgie et le commerce de détail, qui per-
met de saisir les éventuelles différences
sectorielles au sein de chaque pays.
Le projet DECOBA a été financé par la
Commission européenne dans le cadre du
programme visant à « Améliorer l’expertise
en matière de relations professionnelles »
(VP/2015/004). Il a été réalisé par un ré-
seau de centres de recherches: la Fonda-
zione Di Vittorio (Italie, promoteur et
coordinateur), le WSI (Allemagne), l’IRES
(France), la Fundación 1° de Mayo (Es-
pagne), l’HIVA-Université de Leuven (Bel-
gique), l’Université “La Sapienza” de Rome
(Italie), en coopération avec la Confédéra-
tion européenne des syndicats.

1.1 Principaux résultats
n Dans les dernières années, la négocia-

tion collective a été sous la double pres-
sion de l’impact de la crise économique
et des interventions gouvernementales
dans un domaine du ressort traditionnel
de l’autonomie des partenaires sociaux.

n Ces pressions sur les systèmes de négo-
ciation collective ont affecté à la fois leur
structure, particulièrement le degré de
coordination entre les niveaux de négo-
ciation et entre les différentes unités de
négociation, et leurs résultats, condui-

sant notamment à une modération sala-
riale et une dévaluation interne aussi
bien qu’à plus d’accords de concession,
en l’occurrence au niveau des entre-
prises.

n L’espace pour une négociation décentra-
lisée s’est accru à peu près partout, y
compris en Belgique où le système de
négociation reste fortement organisé.

n En France, en Italie et en Espagne, des
réformes législatives ont introduit d’im-
portantes modifications de la hiérarchie
traditionnelle des niveaux de négocia-
tion mis en place par les précédentes lé-
gislations ou par des accords collectifs,
favorisant ainsi des accords décentrali-
sés négligeant les accords sectoriels.
Dans certains pays, cet affaiblissement
de la coordination verticale pourrait
aboutir à une érosion substantielle de la
négociation de branche et, dans cer-
tains cas, conduire à une négociation
désorganisée voire même au démantè-
lement des institutions de la négociation
collective.

n Certains systèmes nationaux de négo-
ciation collective ont été affectés par
une différenciation croissante des uni-
tés de négociation avec des niveaux de
protections variés (segmentation) et
des tendances au déclin de la couver-
ture conventionnelle (décollectivisa-
tion). L’Allemagne en est un bon
exemple tandis que l’Italie et, dans une
certaine mesure, la Belgique montrent
des signes émergeants de segmenta-
tion. Il convient de souligner que la seg-
mentation a souvent pour conséquence
une moindre protection et, de ce fait,
peut constituer une alternative aux dé-
rogations décentralisées, particulière-
ment quand la prévalence des accords
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sectoriels est incontestée, comme en
Belgique.

n L’accroissement des interventions gou-
vernementales en matière de relations
professionnelles et de négociation col-
lective réduit l’autonomie des parte-
naires sociaux dans les pays étudiés.
Dans certains cas, cette intervention vise
à modifier directement les structures de
la négociation ou ses résultats, comme
en France, en Italie et en Espagne en
s’appuyant sur des accords décentrali-
sés ou en Belgique au travers de normes
salariales plus strictes et en imposant un
gel des salaires temporaire. En Alle-
magne, l’introduction en 2015 d’un sa-
laire minium légal et le renforcement
des mécanismes d’extension voulait ré-
pondre à l’affaiblissement des capacités
générales de régulation des relations
professionnelles.

n L’analyse sectorielle confirme les diffé-
rences importantes existant entre le sec-
teur de la métallurgie – un des bastions
traditionnels des relations profession-
nelles en Europe - et celui du commerce
de détail – caractérisé par une plus faible
présence de la représentation syndicale
et de la négociation collective mais aussi
par une situation plus segmentée avec 
une claire division entre les grandes
chaînes nationales voire internationales
et les petits magasins de détail.

n Dans le secteur de la métallurgie des
cinq pays, la négociation collective est
sous pression de la crise économique et
des demandes patronales grandis-
santes d’une plus grande flexibilité et
modération salariale. De telles pressions
ont conduit à une nouvelle vague de dé-
centralisation dans la plupart des pays.

n Le commerce de détail a subi une
grande transformation dans la dernière
décennie, particulièrement en ce qui
concerne sa structure compétitive et la
croissance des grandes entreprises au
détriment des nombreux petits et micro
commerces. Cependant, la forte pré-
sence de micro entreprises et de travail-
leurs indépendants a produit une
grande segmentation intra-sectorielle et
de larges espaces sans représentation
syndicale ni négociation collective. Cela
a rendu les questions de la décentralisa-
tion et de la coordination verticale moins
cruciales et, dans le même temps, mis

en évidence l’importance de la coordi-
nation horizontale, y compris au niveau
territorial.

n Plus généralement, même si la crise a in-
duit nombre de changements d’origine
politique, particulièrement dans les pays
les plus affectés par la récession écono-
mique et les plus exposés du fait de la
vulnérabilité de leurs finances publiques,
et a aussi renforcé les tendances à la dé-
centralisation, aucun changement systé-
mique des cadres institutionnels de la
négociation collective ne s’est pour l’ins-
tant produit.

n En effet, un certain nombre d’éléments
manifestent une résilience des relations
d’emploi de chaque pays qui découlent
des institutions autonomes des relations
professionnelles et de l’action des par-
tenaires sociaux. Les partenaires sociaux
nationaux, autant patronaux que syndi-
caux, semblent considérer la régulation
conjointe, y compris aux niveaux central
et sectoriels, comme un atout qu’ils ne
doivent pas abandonner.

n L’utilisation très limitée des dérogations
nouvellement introduites en France, en
Italie et en Espagne suggère que, jusqu’à
présent, les parties à la négociation ne
les ont pas considérées comme un outil
utile. Ceci peut éventuellement être lié
au potentiel perturbateur que ces déro-
gations pourraient avoir, particulière-
ment dans les lieux de travail où un
dialogue social existe, là où ont été
construits des cadres de régulation plus
propices à des compromis mutuelle-
ment bénéfiques. En dehors de circons-
tances exceptionnelles, il n’y a en fait pas
de garantie que le recours à des déroga-
tions in pejus puisse améliorer la perfor-
mance de l’entreprise, particulièrement
à moyen ou long terme, alors qu’elles af-
faiblissent avec certitude les engage-
ments, la confiance et la coopération sur
le lieu de travail.

n Cependant, il est important de souligner
que les réformes introduites pendant la
crise ont multiplié le nombre d’options à
la disposition des employeurs, confortant
ainsi leur position dans la négociation par
rapport aux organisations syndicales, et
ont parfois directement renforcé leur
pouvoir unilatéral de modification des
conditions de travail et d’emploi. Ces
nouvelles “stratégies d’exit” de la négo-
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ciation collective contribuent à affaiblir les
capacités de la régulation conjointe et
peuvent altérer la pertinence de la négo-
ciation collective dans le futur.

1.2 Enjeux politiques
Nos études de cas décrivent les erreurs des
politiques qui ont caractérisé la façon dont
la crise a été traitée dans l’Union euro-
péenne.

n Les mesures d’austérité ont été particu-
lièrement sévères là où la récession éco-
nomique et la fragilité budgétaire
étaient plus prononcées. Malgré les at-
tentes des décideurs politiques, elles
n’ont pas mené à une reprise rapide et
forte. L’Espagne et l’Italie sont toujours à
la traine en termes de performances
économique et d’emploi. De la même
manière, la décentralisation “ par dé-
cret” a été inefficace. Il n’y a pas de signe
d’une croissance durable des accords
décentralisés en France, en Italie ou en
Espagne, pas plus que d’un usage signi-
ficatif des opportunités de dérogations.

n De même, l’action autonome des parte-
naires sociaux connaît quelques limita-
tions. En Italie, près de 25 ans d’efforts
pour soutenir la diffusion de négocia-
tions décentralisées comme moyen de
promotion du dynamisme et de la crois-
sance aussi bien que de salaires plus éle-
vés et de meilleures conditions de
travail ont abouti à des résultats assez li-
mités. En Allemagne, le système entière-
ment autonome des clauses d’ouverture
n’a pu empêcher ni le déclin de la cou-
verture conventionnelle de branche, ni
l’émergence d’important segments de
l’économie avec très peu de présence
syndicale et de négociation collective, le
cas échéant.

La double faiblesse des initiatives politiques
et de l’action autonome dans le champ des
relations professionnelles prises isolément,
confirme l’importance de combiner des ins-
titutions légales de soutien et l’autonomie
des relations professionnelles:

n La coordination horizontale de la négo-
ciation collective est devenue une ques-
tion clé si l’on veut lutter contre les iné-
galités et promouvoir des emplois et

des conditions de travail de qualité
dans l’Union européenne. A l’heure ac-
tuelle, imposer des standards minimaux
et développer le rôle intégratif de la né-
gociation collective impliquent plus
d’interventions politique et législative
que par le passé.

n La décentralisation est une tendance de
long terme de la négociation collective
qui préexiste à la crise. Mais les pers-
pectives de la négociation décentrali-
sée dépendent de sa capacité à ren-
contrer les attentes des deux parties à
la négociation. Ouvrir des espaces à la
dérogation ne semble pas aller dans
cette direction. Aujourd’hui, la décen-
tralisation requiert un important soutien
institutionnel dont les coordinations ho-
rizontale et verticale sont des protec-
tion/faible productivité, accompagnée
d’une désorganisation croissante, de 
segmentation et dé-collectivisation. En
particulier, il est important d’élaborer
une négociation décentralisée dans un
système de régulation qui favorise la
protection des salariés et la productivité
en soutenant les salaires comme des
éléments clés de la croissance plutôt
que comme des coûts.

n Les institutions des relations profession-
nelles, à tous les niveaux, sont des atouts
précieux pour encourager la confiance
et la coopération sur les lieux de travail.
Les partenaires sociaux apparaissent
clairement conscients de cela et se mon-
trent très prudents dans l’usage des
nouvelles règles légales qui mettent en
danger les institutions établies. Les poli-
tiques qui reconnaissent pleinement et
soutiennent l’autonomie des partenaires
sociaux et de leur système de régulation
conjointe sont un élément nécessaire à
toute initiative qui cherche à être effi-
cace et à exploiter totalement le poten-
tiel de croissance et de cohésion sociale
des relations professionnelles.

2 Contexte.

Le débat sur le développement des re-
lations professionnelles en Europe
s’est focalisé ces dernières années sur

l’impact dual de la crise (financière, écono-
mique et budgétaire) et des réformes légis-
latives et de régulation promues par la
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gouvernance économique européenne, la
Troïka et les gouvernements nationaux
(Marginson 2014; Marginson, Welz 2014;
Papadakis, Ghellab 2014; Schulten, Müller
2015; Van Gyes, Schulten 2015; Koukiadaki
et al. 2016; Guardiancich, Molina 2017).

Dans ce contexte, le projet DECOBA
cherche en particulier à:
n Analyser la transition en cours dans de

nombreux pays membres de l’union eu-
ropéenne d’une négociation de branche
centralement coordonnée à une négo-
ciation décentralisée où la première était
traditionnellement forte (Allemagne,
Belgique, Espagne, France, Italie); 

n Aborder la question de comment la né-
gociation d’entreprise peut, dans un en-
vironnement changeant, jouer un
nouveau rôle utile de détermination des
conditions de travail, sans ouvrir la voie
au dumping social et à l’accroissement
des inégalités ;

n Promouvoir une prise de conscience et
une plus grande expertise, particulière-
ment au sein des partenaires sociaux,
sur des développements et des pro-
blèmes si cruciaux.

Notre analyse est basée sur cinq études de
cas approfondies qui couvrent un ensem-
ble divers de systèmes de relations profes-
sionnelles aussi bien que de situations
nationales au regard des variables perti-
nentes. Les études de cas fournissent des
informations complètes et actualisées sur
le développement des relations profes-
sionnelles dans l’ensemble de l’économie
et dans deux secteurs différents: la métal-
lurgie et le commerce de détail.

Malgré d’importantes différences, tous
les systèmes nationaux de relations pro-
fessionnelles étudiés partagent deux ca-
ractéristiques de base qui les rend parti-
culièrement pertinents pour notre re-
cherche sur les transformations des struc-
tures de la négociation collective:
1.Le rôle pivot traditionnel de la négocia-

tion de branche;
2.Un système de négociation multi-ni-

veaux qui comprend un niveau secon-
daire de négociation, le plus souvent
celui de l’entreprise (avec la particularité
du cas allemand et des spécificités des
comités d’entreprise) mais dans une

certaine mesure aussi celui du territoire.
Les différenciations sont plus grandes
en ce qui concerne l’étendue et l’impor-
tance de la négociation interprofession-
nelle mais, à l’exception de l’Allemagne,
ce niveau peut jouer un rôle significatif
dans tous les autres pays.

En étudiant les changements survenus
pour ces caractéristiques, nous pouvons
évaluer si le point d’équilibre de la négo-
ciation collective s’est déplacé vers le bas
et si la négociation de branche reste le
principal élément directeur de l’ensemble
du système.

3 Cadre conceptuel.
pour l’analyse de la.
négociation collective.

L’analyse de la structure de la négo-ciation est un exercice complexe,
particulièrement dans les systèmes

multi-niveaux. S’il est relativement aisé
d’identifier le niveau dominant de négo-
ciation, la qualification de l’importance re-
lative des autres niveaux peut ne pas être
aussi évidente. L’exercice suppose, en fait,
d’analyser non seulement les règles régis-
sant les prérogatives, priorités et coordi-
nation entre les différents niveaux mais
aussi l’importance du contenu des normes
définies à ces niveaux. Cela implique à la
fois une évaluation qualitative de l’impor-
tance des différents niveaux (en regardant
par exemple le champ des différents ac-
cords) et une analyse quantitative centrée
essentiellement sur le taux de couverture
relatif des divers niveaux. La dernière
considération soulève une question plus
fondamentale: si l’on se concentre sur les
institutions de la négociation seulement,
on peut tout à fait passer à côté du déclin
de la couverture conventionnelle. Si la «
négociation décentralisée » rapproche le
système de négociation de la régulation
par le marché, la réduction de la couver-
ture conventionnelle, ce que l’on peut qua-
lifier de « dé-collectivisation », va encore
plus clairement dans la même direction.

C’est pourquoi, afin d’analyser l’état et les
transformations de la négociation collective,
nous avons étudié les éléments suivants:

6
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n la coordination de la négociation col-
lective, en évaluant l’intensité de la
coordination verticale (négociation or-
ganisée/ désorganisée) et de la coordi-
nation horizontale (négociation uni-
fiée/segmentée) et en établissant dans
quelle mesure la coordination résulte
de processus internes gouvernés par
les parties à la négociation ou d’une in-
tervention externe de l’Etat et du gou-
vernement (coordination autonome/dé-
pendante);

n la couverture conventionnelle (élevée/
faible) qui fournit une indication sur l’ef-
fectivité de la régulation collective des
relations d’emploi aux différents ni-
veaux;

n la qualité de la négociation collective
(contenu/cadre/mise en œuvre des dis-
positions) en lien avec sa capacité à dé-
terminer les conditions d’emploi et de
travail existantes à la fois par des accords
centraux/sectoriels et décentralisés.

4 Structure.
de négociation.
et coordination.

IIl est important de distinguer les diffé-
rents types de mécanismes de coordi-
nation qui influent sur les différentes

caractéristiques des systèmes de négocia-
tion collective. Premièrement, on peut
identifier la coordination verticale entre les
niveaux de négociation, qui permet que
les prérogatives et compétences des dif-
férents lieux de négociation soient claire-
ment établies dans le but de réduire les
possibilités de chevauchements et de
doublons. Deuxièmement, la coordination
horizontale entre les unités de négociation
assure un développement homogène des
principaux contenus de la négociation,
comme les salaires ou la structure de la
négociation elle-même, et promeut la dif-
fusion des résultats obtenus dans certains
espaces à d’autres segments de l’écono-

mie. Troisièmement, on peut distinguer les
coordinations interne et externe, puisque
la coordination peut être le résultat des rè-
gles et des pratiques produites de ma-
nière autonome par les partenaires
sociaux ou dériver des contraintes impo-
sées ou des dispositions édictées par les
pouvoirs publics.

Le tableau 1 présente les principaux mo-
dèles de coordination obtenus en combi-
nant le degré de coordination verticale et
horizontale. Les systèmes de négociation
centralisée comportent par définition des
niveaux élevés pour les deux types de
coordination, principalement parce que
l’exclusivité ou même simplement la pré-
dominance d’un unique niveau global et
central de négociation règle le problème
de la coordination. Quand la négociation
de branche domine et que des accords
d’entreprise ou territoriaux sont possibles,
comme c’est le cas des situations natio-
nales ici étudiées, ignorer la question de
la coordination n’est plus possible.
Dans ces cas de figure, la structure de la
négociation ne peut reproduire automa-
tiquement la “cohérence” imposée par les
systèmes centralisés que si des niveaux
élevés de coordination horizontale et ver-
ticale sont garantis. C’est le cas de la né-
gociation organisée dont la centralisation
n’est qu’une des possibilités. La situation
opposée et symétrique d’une faible coor-
dination dans les deux dimensions spéci-
fie la négociation désorganisée, reprodui-
sant ainsi la distinction de base entre dé-
centralisation organisée et désorganisée
introduite par Traxler (1995).Cependant,
notre typologie prend en compte deux
autres situations intermédiaires: la négo-
ciation segmentée avec des unités de né-
gociation séparées mais organisées verti-
calement et la négociation décentralisée
où l’autonomie des seconds niveaux ou
des accords dérogatoires est renforcée
mais où une coordination horizontale glo-
bale est maintenue dans l’ensemble de
l’économie.

Tableau 1.Principaux modèles de coordination
                                                                                                    Coordination horizontale
                                                                                      Forte                                                  Faible
Coordination verticale           Forte          Négociation organisée                Négociation segmentée
                                                    Faible     Négociation décentralisée          Négociation désorganisée
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Nous pouvons maintenant revenir à nos
cas nationaux et identifier leur principales
caractéristiques au regard de la coordi-
nation de la négociation. Malgré les simi-
litudes déjà mentionnées, c’est-à-dire le
rôle pivot des négociations de branche et
l’existence de différents niveaux de négo-
ciation, leurs institutions de négociation
collective diffèrent largement et les chan-
gements introduits dans les années ré-
centes les mènent sur des trajectoires
distinctes.

En Belgique, les changements les plus
importants concernent l’intervention ré-
novée du gouvernement qui a imposé la
modération salariale en décrétant une
norme stricte d’évolution des salaires. De
telles interventions sur la période 2011-
2016 n’ont pas affecté les structures de
négociations existantes, qui sont restées
complètement centralisées mais a réduit
l’autonomie du système de négociation
collective. Il est intéressant de noter que
l’autonomie qu’ont perdue les parte-
naires sociaux au niveau interprofession-
nel a été rétablie au niveau décentralisé.
Dans le but de retrouver au moins par-
tiellement les marges de manœuvre
qu’ils avaient perdues au niveau central,
les partenaires sociaux ont renforcé la
place de la négociation décentralisée,
soulignant ainsi les potentialités d’une
décentralisation dans un système restant
protégé par un principe de faveur plutôt
strict. Actuellement, la Belgique a un sys-
tème de négociation organisée caracté-
risé par moins d’autonomie des parte-
naires sociaux dans la détermination des
salaires au niveau central mais plus de
place potentielle pour une négociation
décentralisée supplémentaire.

En France, les dernières réformes n’ont
affecté ni la coordination horizontale ni
le cadre institutionnel général des rela-
tions professionnelle. Au contraire, elles
se sont focalisées sur la coordination ver-
ticale et ont tenté d’accroître l’autonomie
de la négociation décentralisée en as-
souplissant le principe de faveur dans
certains domaines. Les toutes récentes
ordonnances signées le 22 septembre
2017 par le Président Macron ont pro-
longé ce mouvement en identifiant
d’une part, un ensemble limité de

thèmes (par exemple les salaires mini-
maux conventionnels, les classifications,
l’égalité entre les femmes et les hommes,
la formation) qui sont le domaine réservé
des accords de branche et pour lesquels
le principe de faveur continue de s’appli-
quer et, d’autre part, un second groupes
de sujets que les accords de branche
peuvent exclure de la possibilité de dé-
roger au niveau décentralisé. Sur tous les
autres thèmes, les accords décentralisés
peuvent désormais contenir des disposi-
tions indépendantes ou éventuellement
plus défavorables que les normes secto-
rielles existantes. La tendance générale à
l’œuvre semble être de déplacer la
France vers une négociation décentrali-
sée dans laquelle la coordination verti-
cale repose principalement sur le SMIC.

En Allemagne également, l’analyse met
en évidence des changements significa-
tifs des relations professionnelles durant
les deux dernières décennies. En termes
de coordination horizontale, le système
de négociation a probablement joué un
rôle moins dominant que par le passé.
En fait, il pourrait bien avoir perdu sa po-
sition pivot dans le système allemand de
relations professionnelles. Un nouveau
candidat possible pour assurer la coordi-
nation horizontale pourrait bien être le
salaire minimum légal introduit en jan-
vier 2015. Cependant, il reste à voir dans
quelle mesure le développement du sa-
laire minimum influencera la négociation
collective. Jusqu’à présent, il a seule-
ment influé sur quelques accords collec-
tifs dans des secteurs à bas salaires. On
constate plutôt que l’ajustement du sa-
laire minimum a largement suivi l’évolu-
tion des salaires négociés.

En ce qui concerne la coordination verti-
cale, l’expansion et la reconfiguration du
système des clauses d’ouverture dans les
dernières années a, d’un côté, relativisé
son caractère à l’origine exceptionnel
mais, d’un autre côté, plutôt développé
les règles procédurales l’encadrant, mon-
trant l’influence des syndicats sectoriels
et des associations d’employeurs sur l’en-
semble du processus. Alors que la dé-
centralisation a contribué dans une cer-
taine mesure à déstabiliser la négociation
collective dans la métallurgie, le tableau

8
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est totalement différent dans le com-
merce de détail avec la prédominance
d’une négociation désorganisée et un
net déclin de la couverture convention-
nelle. Au total, l’Allemagne est devenue
de plus en plus caractérisée par des
mondes sectoriels à la négociation col-
lective plutôt différente et un système de
négociation plus segmenté. A contre-
courant de cette évolution, le rôle de l’in-
tervention légale s’est accru, ce qui n’était
pas le cas dans le passé. En effet, les pos-
sibilités renforcées d’extension des ac-
cords collectifs de branche introduites
par la législation ainsi que le salaire mini-
mum d’un côté, signalent un système de
relations professionnelles un peu moins
autonome mais peuvent, d’un autre côté,
promouvoir un renforcement du système
de négociation et de ses capacités de
coordination, de la même façon que des
mesures de soutien traditionnelle.

En Italie, depuis fin 2009, une série d’ac-
cords interprofessionnels a introduit des
ajustements mais n’a pas modifié les ca-
ractéristiques de base de l’ensemble du
système et a préservé la coordination. Ce-
pendant, à l’été 2011, une nouvelle dis-
position a été introduite dans le système
légal italien qui autorise désormais les ac-
cords décentralisés à déroger de manière
extensive aux accords de branche et, dans
une certaine mesure, à la loi. De plus, la
coordination horizontale est menacée par
l’émergence de nouvelles unités de né-
gociation qui pourraient être à la fois de-
dans et hors du périmètre traditionnel des
relations interprofessionnelles entre les
acteurs sociaux majeurs. C’est notamment
ce qui s’est passé avec la sortie du groupe
Fiat de Federmeccanica, la fédération pa-
tronale de la métallurgie affiliée à Confin-
dustria (la principale organisation patro-
nale italienne) et la création d’un nouveau
système de négociation collective à part.
Le nombre croissant d’accords de branche
ces dernières années, avec de nouvelles
associations d’employeurs comme signa-
taires, et les processus de scission qui se
sont ouverts au sein de quelques associa-
tions d’employeurs vont dans le même
sens. De manière générale, il est possible
d’avancer que le cadre global de régula-
tion reste rattaché au modèle d’une né-
gociation coordonnée mais inclut main-

tenant à la fois des éléments de négocia-
tion décentralisée et de négociation seg-
mentée qui pourraient éroder et désor-
ganiser le système.

L’Espagne, comme les autres pays, est
entrée dans la crise économique avec un
système de négociation substantielle-
ment coordonné mais les mesures unila-
téralement édictées par le gouverne-
ment à trois reprises entre 2010 et 2012
ont introduit des changements significa-
tifs. Des changements majeurs ont été
mis en place par les réformes de 2010 et
de 2012. En termes de relations verti-
cales entre les différents niveaux de né-
gociation, ces changements ont claire-
ment fait pencher la balance institution-
nelle du système de négociation vers
une configuration excessivement décen-
tralisée, avec une portée assez large et
qui n’inclut pas par exemple la préserva-
tion de certains éléments de base des
accords de branche, comme dans le cas
français. De plus, les nouvelles règles sa-
pent l’effectivité de la coordination hori-
zontale des négociations salariales per-
mise avant par les mécanismes d’indexa-
tion et les lignes directrices incluses dans
les accords des niveaux supérieurs. De
ce fait, le système de négociation espa-
gnol apparaît aujourd’hui comme repré-
sentatif du cas de négociation décentra-
lisée potentiellement susceptible de bas-
culer dans la négociation désorganisée.

5 La couverture.
par la négociation.

Après avoir analysé les changements
survenus dans les institutions de la
négociation, nous pouvons mainte-

nant regarder les taux relatifs de couver-
ture des accords centraux et de branche
ainsi que de ceux décentralisés. (Tableau
2). Dans la mesure où nous étudions des
systèmes multi-niveaux, qui étaient tradi-
tionnellement centrés sur les accords de
branche, l’impact d’un éventuel bascule-
ment vers des accords de niveaux infé-
rieurs doit être évalué au travers de leur
diffusion effective.

Comme nous venons de la voir, en Bel-
gique, la réduction de la portée de la né-
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gociation salariale au niveau sectoriel a
déclenché certains réajustements dans
l’équilibre entre les niveaux de négocia-
tion, de telle manière que la pertinence
des accords décentralisés s’est en quelque
sorte accrue mais tout en restant dans un
cadre étroitement coordonné. En termes
de couverture, les accords de branche
continuent de couvrir la quasi-totalité de
la main d’œuvre (90% ou plus), grâce au
système des comités paritaires et des ex-
tensions, alors qu’aucunes données spéci-
fiques ne sont disponibles sur les accords
décentralisés. Pour autant, il n’y a pas
d’éléments indiquant un changement si-
gnificatif de la diffusion des accords de se-
cond niveau.

Contrairement à la Belgique, en France,
les changements dans les structures de
la négociation ont été importants et re-
présentent une mutation institutionnelle
vers la négociation décentralisée. Pour
ce qui concerne le taux de couverture, il
est possible de noter que les accords de
branche continuent d’influencer les rela-
tions d’emploi et les conditions de travail
de la presque totalité des salariés (92%),
comme dans le cas belge. Les accords
décentralisés d’entreprise sont devenus
progressivement plus importants depuis
le début des années 1980, non seule-
ment en termes juridiques, comme nous
l’avons déjà indiqué, mais aussi numé-
riques. En 2015, par exemple, ces ac-
cords concernaient 15% des lieux de tra-
vail de plus de 10 salariés et couvraient
61,5% des salariés. Les données disponi-
bles ne permettent pas de repérer d’im-
pact des mesures donnant plus de por-

tée aux dérogations au niveau de l’entre-
prise, ce qui est aussi dû à l’introduction
très récentes de ces dernières mesures.
En dépit de cette état de fait, il faut bien
reconnaître que l’importance juridique et
effective de la négociation d’entreprise
fournit certainement une base solide
pour rendre possible un tournant vers
une décentralisation sans coordination
verticale forte, comme les dernières Or-
donnances Macron le permettent.

En Allemagne, l’érosion du taux de cou-
verture conventionnel global est un élé-
ment clé des développements récents,
même s’il constitue aussi une évolution de
moyen et long terme, déjà présente dans
le milieu des années 1990. En 1998, le
taux de couverture était de 68% à l’Ouest
et 52% à l’Est. En 2016, il a chuté à 51% et
36% respectivement, soit un taux de cou-
verture total de 48%. Les accords d’entre-
prise quant à eux sont restés stables sur
cette période. Aussi bien en 1998 qu’en
2016, ils couvraient 8% des salariés à
l’Ouest et 11% à l’Est, soit un total de 8%.

Par ailleurs, certaines entreprises ont aussi
des accords concluent entre le comité
d’entreprise et la direction qui peuvent
être considérés comme une forme de né-
gociation de second niveau. Cependant,
dans le contexte allemand, ces accords de
travail ne sont pas vus comme des accords
collectifs au sens strict puisqu’ils peuvent
seulement prévoir des dispositions s’ajou-
tant à celles des accords collectifs et res-
pectant le principe de faveur. Au total,
environ 30% des salariés en Allemagne
sont couverts à la fois par un accord col-
lectif et un comité d’entreprise. 

Alors que le système allemand a toujours
été caractérisé par un certain dualisme
entre accords collectifs et accords de tra-
vail (additionnels), le débat sur la décen-
tralisation de la négociation collective
s’est presque exclusivement focalisé sur
les accords dits dérogatoires. Ces der-
niers sont basés sur les clauses d’ouver-
ture contenues dans les accords de
branche qui permettent de déroger (tem-
porairement) au niveau de l’entreprise
aux normes collectivement négociées.
Au contraire des habituels accords de tra-
vail, ces accords dérogatoires sont le plus

10

Tableau 2. Couverture conventionnelle:
accords de branche et décentralisés
(en % de salariés, 2015-2016)
                             Couverture            Couverture
                             de branche           d’entreprise
Belgique                 ≥90%            (pas de données)
France                     ≥90%                     61,5%*
Allemagne              48%               30%**-17%***
Italie                          90%                         34%
Espagne               65-70%                       5%
*     Pourcentage des salariés dans les entreprises 
       d’au moins 10 salariés. 
**    Salariés couverts par un accord collectif et un comité

d’entreprise.
***  Pourcentage établit sur un échantillon de 35% de l’en-

semble des salaries couverts par un accord collectif.
Source: DECOBA
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souvent conclus non pas par les comités
d’entreprise mais par le syndicat concer-
nés. Selon les données d’enquêtes, envi-
ron 35% des salariés couverts par des  ac-
cords collectifs sont aussi concernés par
des accords dérogatoires. Ils représen-
tant environ 17% de l’ensemble des sala-
riés en Allemagne. Les clauses d’ouver-
ture ne semblent donc plus être au-
jourd’hui un élément exceptionnel de la
régulation conjointe des lieux de travail,
alors qu’elles ont été conçues dans la
perspective de « clauses de force ma-
jeure » temporaires pour faire face aux
difficultés. Elles semblent désormais plu-
tôt un instrument structurel, toujours tem-
poraires mais tendant à être régulière-
ment renégociées pour accompagner les
stratégies commerciales des firmes.

Le différentiel des taux de couverture
conventionnelle entre les secteurs est un
autre aspect qu’il est important de pren-
dre en considération dans le cas alle-
mand. Alors qu’en 2014 ce taux était au-
dessus de la moyenne dans la plupart
des secteurs manufacturiers, des ser-
vices financiers, de l’énergie et des admi-
nistrations publiques, il était significative-
ment inférieur dans certains services et
dans l’agriculture et légèrement inférieur
dans l’électronique, l’industrie agroali-
mentaire et le commerce de détail. En
cumulant les données sur les change-
ments institutionnels et sur la couverture
conventionnelle, il est possible d’avancer
que certains secteurs (principalement
manufacturiers) semblent caractérisés
par une décentralisation organisée tan-
dis que d’autres (principalement dans les
services) manifestent plus une dé-collec-
tivisation et une érosion.

En Italie, les taux de couverture conven-
tionnelle par des accords de branche
sont élevés et particulièrement stables
dans les dernières années. Les données
récentes de l’Istat sur les structures de ré-
munérations indiquent que les taux de
salaires négociés sont appliqués à la
quasi-totalité des salariés. En effet, plus
de 90% des entreprises de plus de 10 sa-
lariés appliquent un accord de branche
à l’ensemble de leurs salariés, et cela
quelque soit le secteur (Cnel-Istat 2016).
Réciproquement, seule une minorité de

salariés est affectée par la négociation
décentralisée. Toujours selon l’Istat,
quelques 20% des entreprises d’au
moins 10 salariés sont couvertes par des
accords collectifs décentralisés, ce qui
inclut à la fois les accords d’entreprise et
territoriaux (Cnel-Istat 2016). Si l’on passe
du taux de couverture en termes d’entre-
prise à celui en termes de salariés, on es-
time que les accords d’entreprises
concernent à peu près 27% de l’ensem-
ble des salariés du secteur privé, y com-
pris ceux des très petites entreprise de
moins de 10 salariés mais non compris
ceux de l’agriculture et les salariés à do-
micile. Si l’on ajoute les accords territo-
riaux, le taux de couverture atteint 34%.
Ces données montrent une diffusion re-
lativement lente des accords décentrali-
sés, à l’exception partielle du secteur ma-
nufacturier. Encore plus important pour
notre analyse, l’extension des accords de
second niveau ne semble pas avoir signi-
ficativement grandi dans la dernière dé-
cennie. En termes de couverture, les ac-
cords de branche restent certainement la
référence la plus importante. De plus,
l’usage des dérogations reste plutôt li-
mité: 2% des entreprises les ont utilisées
en 2012-2013, selon l’enquête Cnel-Istat
(2016). De la même manière, le dernier
rapport de l’observatoire de la négocia-
tion décentralisée, mis en place par l’or-
ganisation syndicale Cisl, indique que
des dérogations ont été incluses dans
4% des accords signés en 2015-2016
(OCSEL 2017). En définitive, la hiérarchie
conventionnelle ne semble pas, pour le
moment, avoir été radicalement remise
en cause, notamment parce que la négo-
ciation décentralisée n’a pas atteint son
plein développement.

Parmi les pays inclus dans cette étude,
l’Espagne a probablement le système de
négociation collective le plus affecté par
les initiatives gouvernementales unilaté-
rales prises récemment. Un des princi-
paux objectifs de ces nouvelles mesures
était de promouvoir la négociation dé-
centralisée au niveau de l’entreprise. Les
données montrent qu’en particulier, le
nombre d’accords conclus dans les nou-
velles unités de négociation a augmenté
significativement en 2013 et cela pour-
rait être entre autres le résultat des ef-
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forts pour tirer avantages des nouvelles
règles de dérogations (Cruces et al.
2016). Cependant, en termes de salariés
nouvellement couverts, ces nouveaux ac-
cords n’ont concerné  qu’autour de 0,5%
du total annuel des salariés couverts de
2012 à 2016, avec un pic de 1% en 2013.
Sur la base de ce constat, on peut dire
que l’ensemble du système espagnol de
négociation n’a jusqu’à maintenant pas
été fondamentalement remis en cause:
les accords de branche restent le cœur
du système global tandis que la portée
des accords d’entreprise n’augmente pas
et les possibilités de dérogation ne sont
pas largement utilisées. La question qui
reste sous étudiée est celle de l’usage du
renforcement des prérogatives unilaté-
rales des employeurs en matière de mo-
dification des contrats de travail, qui a
été introduit par la reforme de 2012. Si
ce type de modifications unilatérales se
développait, le rôle central de la négo-
ciation collective comme instrument de
régulation serait menacé, particulière-
ment dans les PME où cette pratique
pourrait apparaître plus attractive que
des dérogations négociées.

6 La qualité.
de la négociation.
selon les niveaux:.
un champ en croissance.
pour les accords.
décentralisés.

U ne évaluation pertinente de la
qualité et de l’effectivité de la né-
gociation collective aux différents

niveaux suppose une analyse détaillée du
contenu des différents accords. Nous
voulons ici essentiellement regarder si les
récents changements ont entraîné un cer-
tain degré de « perte de substance » des
accords de branche.

L’importance de la négociation décentra-
lisée était en hausse avant la crise dans
deux cas seulement, la France et l’Alle-
magne. En France, le large soutien fournit
par la loi depuis le début des années 1980
et la présence d’un principe de faveur ont
joué un rôle clé. En Allemagne, l’expan-

sion de la décentralisation s’est produite
au travers du système des clauses d’ouver-
ture, qui a été développé et mis en place
entièrement par les partenaires sociaux
mais pour bloquer la menace d’une inter-
vention législative. 

Inversement, l’utilisation de systèmes dé-
rogatoires décentralisés introduits par la
loi dans les années récentes reste jusqu’à
présent limitée même là où les déroga-
tions sont potentiellement larges et exten-
sives. Cet état de fait permet au moins
deux réflexions. Premièrement, l’équilibre
entre les accords de branche et les ac-
cords décentralisés n’a pas encore changé
et les premiers restent la référence princi-
pale de la régulation conjointe des condi-
tions de travail et d’emploi. Deuxième-
ment, les partenaires sociaux semblent
plutôt prudents dans l’utilisation des pos-
sibilités permises par les nouvelles législa-
tions. La négociation de branche repré-
sente toujours une référence fondamen-
tale pour les organisations syndicales et la
protection des salariés et les employeurs
semblent reconnaître ses mérites en tant
que levier pour faciliter la concurrence et
comme base commune pour construire
des relations professionnelles positives
sur les lieux de travail. Il s’agit peut-être
seulement d’une question de temps mais,
si cette interprétation est valable, les voies
par lesquelles la décentralisation de la
structure de la négociation a été mise en
œuvre dernièrement apparaissent mal
conçues. Plutôt que de soutenir le renou-
veau des relations professionnelles dans
l’entreprise, elles risquent de les com-
promettre.

7 Eléments clés des.
analyses sectorielles.

L es analyses sectorielles dans la mé-
tallurgie et le commerce de détail
soulignent la grande variété des par-

ties à la négociation, de contenus négo-
ciés et des résultats. Dans tous les pays,
sans surprise, la diffusion de la négocia-
tion d’entreprise est liée à la taille des
firmes et se retrouvent surtout dans les
grandes et moyennes entreprises. Cela
implique des barrières à l’entrée qu’il est
difficile de briser et qui existent dans les

12
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différents pays même si c’est à des degrés
variables. La fracture est très évidente
dans les pays méditerranéens (Espagne et
particulièrement Italie) ou les plus petites
entreprises – souvent de micro-entreprises
– emploient une fraction relativement im-
portante de la main d’œuvre. La situation
n’est pas si différente en Allemagne, France
et Belgique, comme les rapports nationaux
le mettent en évidence, mais où cela est
cependant contrebalancé par le rôle lea-
der joué par un groupe conséquent de
grandes entreprises.

La métallurgie se caractérise par une dif-
fusion significative de la négociation
d’entreprise (grâce à la présence de
grandes entreprises leaders) et par des
relations entre les parties plus consoli-
dées et organisées. Par le passé, ce sec-
teur a souvent joué un rôle pivot dans la
négociation de branche. C’est encore le
cas en Allemagne et en Italie, et dans
une moindre mesure aussi en France,
Belgique et Espagne. Du fait de sa taille
et de son rôle régulateur bien ancré, l’ac-
cord de branche de la métallurgie alle-
mande continue de jouer un rôle impor-
tant au niveau national malgré la réduc-
tion de sa couverture conventionnelle.

Dans le commerce de détail, la situation
est bien différente et va dans la direction
opposée, avec une couverture conven-
tionnelle et une diffusion des accords dé-
centralisés inférieures à la moyenne. Ce

secteur, avec son niveau élevé de frag-
mentation et la prédominance des petites
entreprises, apparaît comme moins favo-
rable pour les relations professionnelles
traditionnelles. Cependant, c’est un
monde hétérogène, vaste et en crois-
sance, où les activités syndicales et la né-
gociation ont eu des difficultés à s’implan-
ter. Aujourd’hui, on peut le voir comme
un enjeu pour la réorganisation des rela-
tions professionnelles. En effet, les expé-
riences de négociation dans le secteur du
commerce de détail peuvent mettre en
évidence des tendances importantes
pour la négociation collective. Comme
cela est noté dans les études de cas, dans
ce cadre, la négociation décentralisée
peut rarement s’implanter et apparaît par-
ticulièrement liée aux réorganisations des
entreprises ou à quelques grandes
chaînes de magasins. Différents facteurs
peuvent expliquer ce tableau comme la
plus petite taille des entreprises et leur
fragmentation, la faiblesse de la présence
syndicale, les difficultés à trouver des
compromis négociés mutuellement avan-
tageux du fait de la pression exercée par
le management dans le but de réduire les
coûts et d’accroître la flexibilité.

Dans le secteur de la métallurgie, la négo-
ciation couvre un plus grand nombre de
salariés et se traduit par un impact plus
grand dans la régulation. Cela concerne
aussi la négociation d’entreprise qui est
comparativement plus développée et,

Tableau 3. Au-delà de la crise: tendances actuelles de la négociation collective
                                         Structure de la négociation                      Couverture conventionnelle              Dérogations négociées
                              Coordination                        Autonomie                  Branche        Décentralisée            Champ               Usage

Belgique                Négociation                           Baisse de la                     Elevée         Pas de données        Aucun, très               Non
                                    organisée                            coordination                   (stable)         (en croissance)              limité              applicable
                                                                                      horizontale                                                           
France                    Négociation                           Baisse de la                     Elevée           En croissance          Large, avec               Bas
                                 décentralisée                        coordination                   (stable)                                                limitations
                                                                                        verticale 
Allemagne           Négociation                           Baisse de la                   En déclin            Moyenne              Large, avec            Moyen
                                    organisée                            coordination        (dé-collectivisation     (stable)                 des règles     (en croissance)
                                                                                     horizontale                   partielle)                                           procédurales
Italie             Négociation organisée/              Coordination                   Elevée               Moyenne                   Large                     Bas
                    négociation décentralisée                 verticale                       (stabile)                (stable)                           
                   et négociation segmentée?              menacée
Espagne                Négociation                           Baisse de la                     Elevée                     Bas                         Large                     Bas
                                décentralisée/                        coordination                   (stable)                (stable)
                  négociation désorganisée?               verticale
Source: DECOBA
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dans le même temps, joue un rôle qui
n’est pas seulement accessoire à la négo-
ciation de branche. Une part significative
de la métallurgie regroupe des entre-
prises qui investissent dans l’introduction
d’innovations technologiques et organisa-
tionnelles et dans l’amélioration des
moyens et de la qualité de la concurrence.
Ce n’est pas le cas du commerce de détail.
Là, la concurrence entre entreprises est
décrite comme surtout liée à la réduction
des coûts et, de ce fait, implique souvent
une détérioration des conditions de tra-
vail, l’extension des heures de travail et
l’accroissement de la flexibilité ainsi que
de l’insécurité au travail.

8 Les facteurs.
de changements.

L a cartographie des changements
dans nos cinq pays montrent à la fois
des traits communs et des diffé-

rences substantielles. Quels sont les fac-
teurs explicatifs des modèles de transfor-
mation observés ?
Ce n’est sûrement pas par hasard que les

interventions légales majeures dans le
champ des relations professionnelles et
de la négociation collective se retrouvent
dans les pays dont les conditions budgé-
taire et économique sont les plus cri-
tiques. Cependant, les changements dans
le cadre institutionnel peuvent être vus
dans les interactions entre les niveaux na-
tionaux et supranationaux, avec les gou-
vernements comme acteurs clés de cette
période, particulièrement du fait de la né-
cessité de gérer l’impact de la crise éco-
nomique et financière sur les économies
et les marchés du travail  nationaux.

De plus, à côté des gouvernements na-
tionaux pris dans le cadre des politiques
de l’union européenne, le rôle des parte-
naires sociaux est d’une importance capi-
tale. Non seulement les politiques natio-
nales sont élaborées dans un système
politique national où les partenaires so-
ciaux jouent un rôle important, mais en-
core l’effectivité des interventions législa-
tives quel qu’elles soient est médiée par
les stratégies et les initiatives mises en
œuvre par ces partenaires sociaux, unila-
téralement ou conjointement.
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